
RÉSERVATION UNIQUEMENT AUPRÈS DE LA MAIRIE DE MULSANS 

Coupon-réponse à découper et à remettre à la mairie jusqu’au jeudi 4 JUILLET 2024 date limite (places limitées) 
 

Nom et Prénom ............................................................................................................................. ............................................ 
 

Adresse .....................................................................................................................VILLE.................................................... 

        Mulsans 
10 route de Blois 

02 54 87 34 73 

mairie@mulsans.fr 

La Chapelle-Saint-Martin-en-Plaine 
10 rue des Fleurs 

02 54 87 30 14 
 mairie@chapellestmartin.fr 

Villexanton 
3 Rue de la Vove 
 02 54 87 37 51 

 mairie-villexanton@wanadoo.fr 

Les conseils municipaux ont l'honneur de vous convier à la célébration de la Fête Nationale 

L’événement se déroulera à Villexanton 
Le programme de cette journée est le suivant : 

 

de 15 h 30 à 17 h 30   Nouveaux jeux de type kermesse et une structure gonflable 
attendra les enfants avec impatience !  

18 h 00 Revue des Pompiers. Rendez-vous devant la mairie 
18 h 30 Concert par l'Harmonie de La Chapelle-Saint-Martin-en-Plaine 
19 h 15 Vin d'honneur 
20 h 00 Repas (sur réservation uniquement en mairie) 
22 h 30 Retraite aux flambeaux 
23 h 00 Feu d'artifice offert par les municipalités de la Chapelle Saint-Martin, 

Mulsans et Villexanton, suivi du bal à la salle des fêtes de Villexanton 

Les Maires, 
Jean-Pierre ARNOUX, Jean-Louis FESNEAU, Guy TERRIER 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chèque à l’ordre du Trésor Public 

Adulte Mulsans 6,00 € plateau froid* Enfant Mulsans 3 € plateau froid * 

Nom Prénom Nom Prénom 

    

    

    

 

Adulte hors Mulsans 11.00 € plateau froid * Enfant hors Mulsans 8.00 € plateau froid * 

Nom Prénom Nom Prénom 

    

    

    

mailto:mairie-villexanton@wanadoo.fr

